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REVAGUARD
Fongicide spécifique

• Le REVAGUARD est un produit fongicide et algicide
• En cas de développement de champignons blanchâtres (paécylomices SP) ou d’algues spécifiques,

mettre la dose indiquée ci-dessous 12h après avoir mis une dose-choc de REVATOP. Il est
important de traiter le plus tôt possible.

• Le REVAGUARD est compatible avec tous les types de traitement.

Description du conditionnement :
1 litre

Bidon : Couleur
Hauteur
Etiqueté

Ligne de visibilité
Symbole tactile

Naturel
245 mm

155 x 233 graduée
Non
Oui

Bouchon : Couleur
Sécurité enfant

Bleu/Blanc
Oui

Carton : Kraft + étiquette
Imprimé

de

Oui
Non

12  bidons
Livré sur palette Euro de 50 cartons x 12 = 600 bidons

Méthode d’utilisation :
 Brosser les endroits où se sont développés les champignons
 Faire un traitement choc au REVATOP (2 litres/10 m3)
 Laisser tourner la filtration en continu pendant 24 heures
 Mettre le REVAGUARD directement dans la piscine devant les bouches de refoulement,
 Laisser la filtration en continu pendant environ 12 heures.
 Frotter de nouveau, au balai : les cadavres d’algues se décrocheront.

Doses d’utilisation :
Volume de la piscine Dose choc Dose entretien (tous les 3 mois)

40 - 50 m3 0,50 L 0,3 L
50 - 70 m3 0,50 L 0,4 L

70 - 100 m3 1,00 L 0,6 L

Sécurité :
REVAGUARD est un produit corrosif. Il est également nocif par inhalation, nocif par contact avec la
peau (il peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau) et par ingestion. Enfin, il est
dangereux pour les organismes aquatiques.
♦ Manipuler avec précaution, porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de

protection des yeux/du visage.
♦ En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un spécialiste.
♦ En cas de contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l’eau.
♦ Pour éviter toute ingestion accidentelle, ne pas manger, fumer ou boire pendant l’utilisation.
♦ Ne pas respirer les vapeurs.
♦ Ne pas laisser à la portée des enfants.
♦ Conserver sous clef.
♦ Ne pas mélanger à d’autres produits chimiques.
♦ Ne pas jeter les résidus à l’égout.
♦ En cas de malaise ou d’accident, consulter immédiatement un médecin (lui montrer l’étiquette).
♦ Rincer le bidon vide dans la piscine avant de le jeter.

Durée conservation : 3 ans

M a r e v a  -  L a  P i s c i n e   H e u r e u s e

Informations techniques fournies sans garantie contractuelle.


